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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Le Conseil fédéral s’étant déjà engagé auprès des partenaires de la future compagnie, la
marge de manœuvre du parlement était très réduite. Le gouvernement a pris cette
décision, car il considérait que la Suisse avait besoin d’une compagnie aérienne
internationale et un "hub" intercontinental qui puissent assurer la pérennité des
relations commerciales (importations/exportations), de la place financières et du
tourisme. Par 110 voix contre 56, le Conseil national a octroyé le crédit de CHF 2,1
milliards pour la nouvelle entreprise aérienne (crédit d’engagement de CHF 1,6
milliards s’ajoutant aux CHF 450 millions pour l’exploitation des vols). Le camp rose-
vert a tenté sans succès, via plusieurs amendements, de lier l’engagement de la
Confédération à des clauses sociales en faveur du personnel de Swissair. La majorité
bourgeoise a refusé d’attribuer CHF 150 millions sur les CHF 2,1 milliards de fonds
public à un plan social. Elle a aussi renoncé à augmenter la facture fédérale de CHF 500
millions pour des mesures de reconversion ou de financement des préretraites. Malgré
ces échecs, les socialistes ont pourtant refusé de remettre en cause la participation de
la Confédération dans le capital de Crossair. Les radicaux et les démocrates-chrétiens
considéraient eux aussi que la création d’une nouvelle compagnie aérienne autour de
Crossair était la meilleure solution pour l’économie suisse et la sauvegarde des places
de travail. A l’opposé, l’UDC, les libéraux et les écologistes dénonçaient le projet.
Suivant le National, le Conseil des Etats a avalisé par 36 voix contre 3 les dépenses de
CHF 2,1 milliards. En obtenant la majorité qualifiée dans les deux Chambres, le
parlement évitait une crise politique qui aurait entraîné le désaveu du Conseil fédéral.
Le montant sera réparti entre les budgets 2001 et 2002. Le mois de novembre a aussi
été marqué le dépôt de bilan de Sabena et la plainte de l’Etat belge à l’encontre de
Swissair. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ

1) FF, 2002, p. 399; BO CN, 2001, 1472 ss.; BO CE, 2001, p. 713 ss.; presse du 16.11, 17.11 et 19.11.01; LT, 6.11.01; TA, 26.11.01.
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